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202 1  DRH  32  DPSP  6  Création  d’un  service  de  police  municipale  à  Paris  et  approba t ion  des

projets  de  décre t s  créan t  trois  corps  de  police  municipale  de  Paris  et  portan t  échelonne m e n t
indiciaire  de  ces  trois  corps.

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

La  présen t e  délibéra t ion  a  pour  objet  la  créa tion  d’une  police  municipale  à  Paris,  et
l’approba tion  des  projets  de  décre t s  statu t ai r e s  portan t  création  des  corps  parisiens  de
police  municipale .  Elle  marqu e  une  étape  déte r mina n t e  dans  l’affirmation  de  nos
politiques  municipales  de  sécuri té ,  de  tranquillité  publique  et  de  préven tion.

Cette  évolution  vers  une  police  municipale  a  été  ouver te  par  le  vote  de  la  loi  sur  le
statu t  de  Paris  en  février  2017  et  engagé e  par  le  vote,  lors  du  conseil  de  Paris  de  juillet
2018,  de  la  réalisat ion  d’un  audit  sur  la  sécuri té  des  Parisiennes  et  Parisiens.  Par
ailleurs ,  un  sondage  réalisé  à  la  fin  de  l’année  2018,  révélait  que  82  %  des  Parisienn es
et  des  Parisiens  sont  favorables  à  la  créa tion  d’une  police  municipale.

La  Maire  de  Paris  a  annoncé  sa  volonté  de  créer  une  police  municipale  à  Paris  lors  du
conseil  de  Paris  du  4  février  2019.  Cette  création  est  rendu e  possible  avec  le  vote  de  la
loi  pour  une  sécurité  globale  préservan t  les  libertés  en  son  article  4  et  son  adoption
définitive  le  15  avril  2021.

La  police  municipale  parisienne  va  ainsi  se  déployer  d’ici  2024  dans  chacun  des
arrondisse m e n t s .  Elle  sera  proche ,  exemplaire  et  transp a r e n t e ,  formée  et  équipée,
visible  et  accessible ,  au  sein  d’une  direc tion  forte  à  terme  de  5000  agents .  Elle  sera  une
police  municipale  de  droit  commu n,  const rui te  par  homologie  avec  le  corps  des  polices
municipales  des  autres  villes  de  France,  dans  le  respec t  des  spécificités  institut ionn elles
et  des  sta tu t s  des  adminis t r a t ions  parisienn es .

Une  police  municipale  de  proximité

Les  agents  de  la  police  municipale  auront  pour  principales  missions  la  sécurisa t ion  et  la
tranquillisa tion  de  l’espace  public  et  des  équipe me n t s  municipaux,  la  préven tion  et  la
lutte  contre  les  incivilités,  la  régulat ion  et  la  sécurisa t ion  des  déplacem e n t s ,  le  respec t
des  normes  antipollution  et  le  partag e  apaisé  de  l’espace  public.  

Les  agents  se  déplacero n t  principale me n t ,  selon  le  principe  de  l’ilotage,  à  pied  ou  en
VTT  mais  égaleme n t  sur  des  points  de  rencont r e  avec  pour  objectif  de  développe r  le
contac t  avec  les  habitan ts ,  les  comme rç a n t s ,  les  touris tes  ou  les  responsa bles
d’équipe m e n t s  municipaux  (crèches ,  bibliothèq u e s ,  écoles,  centr e s  spor tifs…).  La
présence  des  agents  de  la  police  municipale  perme t t r a  ainsi  de  rassu re r ,  de  créer  du
lien  social,  faire  remonte r  les  signalem e n t s  et  les  dysfonctionne m e n t s  mais  aussi  de



verbalise r .  Ils  seront  à  terme  joignables  par  téléphone  par  les  Parisienn es  et  les
Parisiens .

Les  policiers  municipaux  auront  égaleme n t  pour  mission  d’assis te r  les  personn es  les
plus  vulnéra bles ,  les  personn es  âgées  ou  en  situation  de  handicap .  Ils  contribue ro n t  à
l’assis tance  et  à  la  mise  à  l’abri  des  personn e s  à  la  rue  et  accomp a g n e r o n t  les  dépôts  de
plaintes  des  personn es  vulnérables  (enfants ,  femmes  victimes  de  violences ,  personn e s
discriminées ,  etc.).

La  reconnaissa n c e  par  la  loi  a  un  impact ,  fort  et  essen tiel,  en  perme t t a n t  à  l’ensemble
des  agents  concern é s  de  dispose r  de  compéte nc e s  juridiques  identiques  de
verbalisa t ion  et  de  contrôle,  créant  ainsi  une  meilleure  cohéren c e  et  une  plus  grande
lisibilité  sur  le  terrain.  L’intensification  de  la  lutte  contre  les  incivilités  est  l’un  des
principaux  objectifs  :  dépôts  irrégulie rs ,  déjections  canines ,  épanche m e n t s  d’urine,
nuisanc es  sonores  d’origine  professionnelle,  respec t  du  règlemen t  des  terra s se s-
étalages  et  du  règleme n t  des  espaces  verts ,  entre t ien  des  chantie rs ,  occupa tion  de  la
voie  publique.  Ils  agiront  aussi  en  faveur  d’une  meilleure  régulat ion  des  marchés ,  des
zones  touris tiques  ou  à  forte  fréque n t a t ion.

C’est  aussi  le  ren forceme n t  des  missions  en  matièr e  de  circula tion  et  de  stationne m e n t ,
qu’il  s’agisse  de  la  surveillance  du  stationn e m e n t  gênan t  et  abusif,  les  opéra t ions
d’enlèveme n t  des  véhicules  et  mises  en  fourriè r e ,  comme  de  l’enlèvem en t  des  véhicules
épaves  sur  la  voie  publique.  Les  agents  de  police  municipale  veilleront  enfin  au  contrôle
des  zones  piétonnes  ou  piétonnisée s .  En  collabora t ion  avec  les  services  de  la  Préfectu r e
de  police,  les  policiers  municipaux  seront  chargé s  de  faire  respec t e r  la  régleme n t a t ion
en  matiè re  de  circulation  dans  les  zones  à  circula tion  rest r ein t e ,  comme  du  contrôle  des
vignet te s  Crit’air.

L’unité  de  vidéoverb alisa t ion,  dont  la  capaci té  sera  prochaine m e n t  doublée,  perme t t r a
de  mieux  lutte r  contr e  les  encombr e m e n t s  routie rs  comme  toutes  les  infractions
commises  dans  les  voies  de  bus  et  les  pistes  cyclables  et  qui  pertu rb e n t  chaque  jour  la
vie  et  les  déplace m e n t s  de  nombre ux  Parisiens  et  Franciliens,  des  bus  et  des  taxis,  et
qui  représe n t e n t  un  véritable  dange r  pour  les  piétons  et  les  cyclistes.

La  police  municipale  parisienne  fonctionne r a  24h/24h  et  7  jours  sur  7,  avec  une
présence  impor tan t e  en  soirée,  interven a n t  dans  tous  les  quar t ie r s ,  pour  appor t e r  des
réponses  au  plus  près  des  besoins  des  Parisienn es  et  des  Parisiens .  Elle  sera  déployée
dans  chaque  arrondisse m e n t ,  au  sein  de  17  divisions  terri toriales ,  dotées  chacune  d’un
chef  de  division,  interlocute u r  direct  et  unique  de  chaque  mairie  d’arrondisse m e n t  et
d’effectifs  propres  et  dédiés,  perme t t a n t  la  priorisa t ion  et  l’adapta t ion  des  missions  de
celle- ci  selon  les  réalités  et  les  besoins  de  chaque  quar tie r  et  terri toi re .

Une  salle  de  comman d e m e n t  opéra t ionn el  de  Paris  (SCOP)  et  un  État- Major,  récem m e n t
consti tués ,  perme t t ro n t  réactivité,  rapidité,  opéra t ionn ali té ,  organisa t ion  et  suivi  des
opéra tions  et  des  pat rouilles  sur  le  terrain.

Les  divisions  d’appui  mèneron t  des  opéra t ions  d’enverg u r e  ou  ciblées  en  soutien  des
dispositifs  mis  en  place  par  les  divisions  et  participe ro n t  à  la  sécurisa t ion  d’événe m e n t s
sensibles.

L’Observa toir e  de  la  tranquillité  publique  qui  sera  créé  à  l’automne  2021  perme t t r a
notam m e n t  de  disposer  d’un  état  des  lieux  cartogr ap hié  des  interven tions  et  des
verbalisa t ions  à  l’échelle  des  quar t ie rs ,  pour  un  bilan  et  une  réactivité  au  plus  près  du
terrain.

La  police  municipale  ainsi  créée  dans  le  strict  respec t  de  la  répa r t i tion  actuelle  des
pouvoirs  entre  la  Maire  de  Paris  et  le  Préfet  de  Police,  ne  concur r e n c e r a  pas  la  police
nationale  mais  interviendr a  en  coordina tion  avec  elle.  La  police  municipale  ne
cherche r a  pas  à  supplée r ,  voire  à  se  substi tue r  aux  forces  de  l’État.  Ses  missions  ne  le
nécessi ta n t  pas,  la  police  municipale  ne  dispose ra  pas  d’arme  létale.  Mais  parce  que  la



protec tion  des  agents  est  une  priori té,  ils  dispose ro n t  d’équipem e n t s  de  protec tion
adaptés  (gilets  pare- balles  tactiques ,  bâtons  de  défense ,  bombes  lacrymogè n e  …) et  de
caméra s- piétons  qui  perme t t ro n t  de  filmer  les  interven t ions  et  d’apaise r  les  relations
avec  la  population.  Si  ses  missions  ne  sont  pas  celles  de  la  police  nationale  pour  laquelle
nous  demando n s  plus  d’effectifs  et  de  moyens  de  l’État,  la  police  municipale  dispose r a
d’un  rôle  compléme n t ai r e  à  celle- ci  assura n t  une  coordina tion  renforcée  pour  plus  de
sécuri té  et  de  tranquillité  pour  les  habitan t s .

Une  police  municipale  exemplaire  

L’exempla ri té  sera  au  cœur  de  l’exercice  des  missions  des  agents  de  la  police
municipale  parisienn e.  La  créa tion  de  la  police  municipale  s’accompa g n e  de  disposi tifs
robus t es  de  contrôle,  d’inspec tion  et  de  sanction,  afin  de  veiller  à  ce  que  la  police
municipale  parisienn e  soit  exemplaire  et  que  toute  plainte  soit  tracée,  investigué e  et
qu’une  réponse  y soit  appor t ée  en  toute  transp a r e n c e .

A cette  fin,  la  police  municipale  sera  dotée  d ’un  cadre  déontologique ,  garan tie  d’une
action  respec t u e u s e  des  personn e s  et  des  liber tés  individuelles . Le  code  de  déontologie
garan t i r a  le  secre t  et  la  discrét ion  professionnelle,  la  probité ,  le  discern e m e n t ,
l’impar tiali té,  le  respec t  de  la  populat ion  et  des  règles  d'usag e  de  la  force  par  la  police
municipale.

A  l’automn e  2021,  sera  installé  un  conseil  d’éthique ,  collégial,  composé  de
personn ali t és  qualifiées ,  d’associa t ions ,  de  citoyennes  et  de  citoyens.  Il  pour ra  émet t r e
un  avis  sur  le  code  de  déontologie  de  la  police  municipale  parisienn e ,  sur  les  formations
dispensé e s  par  l’Ecole  de  formation  et  recueillir  les  saisines  des  Parisienn es  et
Parisiens .  Le  Conseil  d’éthique  rendra  compte  publique m e n t  chaque  année  de  son
activité.

Une  police  municipale  formée,  diverse  et  paritai re

Priori té  est  donnée  aux  formations  de  l’ensemble  des  policiers  municipaux.  La  Ville  a
déjà  lancé  des  nouveaux  recru t e m e n t s  dès  2020,  qui  se  poursuivent  en  2021.

Les  agents  de  la  DPSP  conce rn é s  actuelleme n t  en  poste  seront  intégrés  dans  les  corps
de  la  police  municipale  de  Paris  après  avoir  effectué  une  formation  compléme n t ai r e
obligatoire ,  définie  en  lien  avec  la  Direction  Générale  des  Collectivités  Locales  du
Ministè r e  de  l’Intérieu r .  Tout  agent  de  police  municipale  nouvelleme nt  recru t é  recevra
une  formation  parfaite me n t  identique  à  celle  dispens ée  aux  policiers  municipaux  des
autres  collectivités  locales.  Les  décre t s  fixent  les  conditions  d’intégra t ion  des  agents
dans  les  nouveaux  corps,  et  notamm e n t  le  temps  de  formation  complém e n t a i r e
théorique  et  pratique  que  les  agents  doivent  accompli r  pour  être  intégrés .  

La  Ville  de  Paris  a  ainsi  travaillé  avec  la  DGCL  pour  que  la  formation  initiale  et  continue
des  agents ,  de  même  que  leur  expérienc e  de  terrain,  soient  prises  en  compte  pour  la
const ruc t ion  des  parcour s  de  formation.  

Cette  formation  régleme n t a i r e  est  assuré e  depuis  le  12  avril  dernie r  avec  le  plus  grand
professionn alism e  par  l’Ecole  des  métie rs  de  la  sécuri té,  qui  est  propre  à  Paris  et
prendr a  en  charge  la  formation  initiale  et  continue  des  agents .

En  outre,  les  policiers  municipaux  bénéficieron t  de  formations  diplômante s ,  diversifiées
et  alimenté e s  par  les  par ten a i r e s  :  Parque t ,  Préfectu re  de  police,  syndicat s  de
commerç a n t s  et  établisse m e n t s  de  nuit,  acteu r s  de  la  jeunesse  et  de  la  prévention,
acteurs  sociaux  et  médicosociaux,  associa tions  qualifiées,  perme t t a n t  aux  agents  d’être
formés  sur  un  panel  large  de  thémat iqu e s  et  valeurs  de  Paris,  qui  seront  très
concrè t e m e n t  au  cœur  de  leurs  futures  missions  de  terrain  et  de  les  sensibiliser
notam m e n t  à  la  prévention  contre  les  discrimina tions ,  au  racisme  et  à  l’antisémitisme,  à



la  lutte  contre  le  harcèlem e n t  sexiste  et  sexuel  et  c ontre  les  violences  faites  aux  femmes
et  aux  personn e s  LGBTQI+.

La  police  municipale  parisienne  répond ra  à  un  objectif  de  pari té  et  de  diversi té.  Pour
cela  une  filière  de  recru t e m e n t  et  une  filière  métie r  seront  mises  en  place,  complé tée s
d’un  dispositif  de  recru t e m e n t  initial,  d’inser t ion  professionnelle  et  de  reconver s ion
spécifique.  La  Ville  de  Paris  travaillera  à  des  par ten a r i a t s  pour  consti tue r  un  vivier  de
candida ts ,  afin  de  porte r  une  atten tion  par ticulièr e  à  l’emploi  des  jeunes  de  tous  les
quar t ie r s .

La  police  municipale  à  Paris  relèvera  ainsi  du  droit  commun  des  polices  municipales .
C’est  pourquoi  il  est  aujourd’hui  soumis  au  vote  du  Conseil  de  Paris  l’approba tion  des
statu t s  des  corps  de  police  municipale  parisienne .  Ces  statu t s  sont  const rui ts  en  stricte
homologie  avec  le  statu t  de  l’ensemble  des  policiers  municipaux,  enrichis  de  quelques
adapta t ions  mineures  tenant  compte  de  la  situation  institu tionn elle  spécifique  de  Paris.
Ils  fixent  notamm e n t  des  exigences  fortes  en  termes  de  formation,  avec  des  parcours  de
formation  d’ores  et  déjà  engagés  pour  les  premie rs  agents  de  la  Direction  de  la
Préven tion,  de  la  Sécuri t é  et  de  la  Protec tion  qui  rejoindron t  la  police  municipale.  

Elle  perme t t r a  égaleme n t  de  : 

 confor te r  le  droit  des  agents  au  détache m e n t  et  à  la  mobilité  mais  aussi
d’accueillir  des  policiers  municipaux  d’autr es  commu n es  dans  des  conditions
statu t ai r e s  identiques  pour  élargir  le  vivier  potentiel  des  compéte nc e s  ;
 rendr e  l’architec tu r e  sta tu t ai r e  de  la  Ville  plus  lisible  pour  la  filière
sécuri té  en  finalisant  le  processus  d’inclusion  des  anciens  agents  de  la  Préfec tu r e
de  Police.  Il  s’agira  à  terme  d’avoir  un  nombr e  de  corps  limités  là  où  aujourd’hui
il existe  cinq  corps  différen ts  en  charg e  des  missions  de  sécuri té  et  de  tranquillité
publique  à  la  Ville  de  Paris.

Enfin,  la  création  de  ces  nouveaux  corps  n’aura  aucun  impact  indiciaire  pour  les  agent s
de  catégorie  A et  B,  les  grilles  indiciaires  des  corps  parisiens  étant  identiques  à  celles
des  cadres  d’emplois  A et  B de  la  fonction  publique  terri toriale.  Pour  la  catégorie  C,  la
grille  du  cadre  d’emplois  d’agent  de  police  municipale  de  droit  commu n  étant  plus
favorable  sur  le  dernie r  grade  que  les  grilles  des  corps  parisiens  actuels,  les  agents
placés  dans  cet te  situation  bénéficie ron t  de  points  d’indice  supplém e n t a i r e s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .





2021  DRH  32  DPSP  6  Création  d’un  service  de  police  municipale  à  Paris  et
approbation des projets de décrets créant trois corps de police municipale de
Paris et portant échelonnement indiciaire de ces trois corps

Le Conseil de Paris,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations
des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment
son article 118 ;

Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires
relatives aux personnels des administrations parisiennes ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment son livre V ;

Vu l'avis du Conseil supérieur des administrations parisiennes, en date du 6 mai
2021 ;

Vu le projet de délibération, en date du                        par lequel Mme la
Maire de Paris lui propose de créer un service de police municipale à Paris et
d’approuver les projets de décret créant trois corps de police municipale de Paris
et portant échelonnement indiciaire de ces trois corps ; 

Sur le rapport présenté par M. Antoine GUILLOU, au nom de la 1ère Commission, et
par M. Nicolas NORDMAN, au nom de la 3ème commission,

Délibère :

Article 1er : Madame la Maire de Paris est autorisée à créer un service de police
municipale. 

Article  2 :  Les  six  projets  de  décrets  suivants,  et  joints  en  annexe, sont
approuvés :

- Projet de décret portant statut particulier du corps de directeur de police
municipale de Paris ; 

- Projet de décret portant échelonnement indiciaire applicable au corps de
directeur de police municipale de Paris ;

- Projet de décret portant statut particulier du corps de chef de service de
police municipale de Paris ;

- Projet de décret portant échelonnement indiciaire applicable au corps de
chef de service de police municipale de Paris ;

- Projet de décret portant statut particulier du corps des agents de  police
municipale de Paris ;

- Projet de décret portant échelonnement indiciaire applicable au corps des
agents de police municipale de Paris.


